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En Wallonie, les sites potentiellement 
contaminés se comptent par milliers. La 
région subit aujourd’hui les conséquences 
de son manque historique de législations 
environnementales. Parmi les contami-
nants présents sur ces sites, les plus pré-
occupants sont certainement les métaux 
lourds qui s’accumulent dans le sol et me-
nacent l’environnement. Pour remédier à 
ce problème, certains chercheurs s’inté-
ressent particulièrement à la phytoremé-
diation, une technologie nouvelle qui ex-
ploite le potentiel des végétaux et de leur 
microflore associée pour extraire, stabili-
ser ou volatiliser ces métaux lourds. Cette 
technique biologique s’avère prometteuse 
et son application à l’aide de ligneux, 
comme le saule, serait une solution favo-
rable à la préservation de la biodiversité 
et au développement des matériaux et des 
énergies renouvelables.

ÉTAT DES SOLS EN WALLONIE

La Wallonie dispose de gisements métal-
lifères d’origine naturelle liés à des fonds 
géochimiques (figure 1).

LA PHYTOREMÉDIATION PAR LE SAULE

ARICIA EVLARD – FANNY VANOBBERGHEN

BRUNO CAMPANELLA – ROGER PAUL

Les techniques d’assainissement des sols par 
les plantes en sont encore à leurs balbutiements 
dans notre région. Pourtant des résultats 
probants et des connaissances existent dans 
ce domaine. Les saules, par leurs qualités 
particulières de pionniers et d’accumulateurs, 
sont visés par cet usage, d’autant plus s’il est 
mixé avec la production de biomasse.
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Cependant, suite à son passé industriel et 
au développement des techniques agri-
coles, la Wallonie compte également de 
nombreux sites contaminés. Dans la lé-
gislation wallonne, ces sites sont répar-
tis en trois catégories : les dépotoirs, les 
stations-service et les sites désaffectés ou 
à réaménager (SAR). En 2009, 1 302 dé-
potoirs et 2 338 stations-service étaient 
répertoriés. Un tiers des dépotoirs sont 
actuellement réhabilités et 55 % des sta-
tions-service ne présentent plus de risque 
de pollution du sol. En ce qui concerne 
les SAR, deux inventaires non coordon-
nés existent : selon la DGATLPE, sur 
3 921 sites, 1 481 sont réellement désaf-
fectés (SAR de fait). Et cent septante de 
ces SAR de fait montrent un risque de 
pollution du sol élevé. 

Selon la SPAQuE, sur 3 656 sites réper-
toriés, 1 304 sont situés dans les anciens 
bassins industriels de Wallonie (Bassin 
sambro-mosan) et présentent un risque 
de pollution élevé3.

Ces trois catégories ne couvrent pas à elles 
seules l’ensemble des sols potentiellement 
pollués en Région wallonne. En effet, il 
faut y ajouter les sites en activité qui sont, 
ou ont été, occupés par des activités à ris-
que, les sites désaffectés et dépotoirs an-
ciens qui n’ont pas encore été répertoriés 
et enfin, les pollutions accidentelles non 
répertoriées. 

Parmi les polluants rencontrés sur les 
sites contaminés, nous retrouvons « les 
métaux lourds ». Il s’agit d’un groupe 

Figure 1 – Gisements métallifères de la Wallonie16.
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spécifique d’éléments à propriété métal-
lique (métaux et semi-métaux) souvent 
associés à des contaminations et à un po-
tentiel de toxicité ou d’écotoxicité6. Du-
rant les vingt dernières années, ce terme 
fut de plus en plus utilisé que ce soit dans 
la littérature ou dans les législations rela-
tives aux risques chimiques et à la bonne 
utilisation de ces éléments chimiques. 
Ces « métaux lourds » ont généralement 
une densité comprise entre 3,5 et 7 g/cm3 
et un nombre atomique supérieur à 20. 
Sont inclus les métaux de transition et 
quelques métalloïdes. La catégorie « mé-
taux lourds » regroupe donc classique-
ment le cadmium (Cd), le chrome (Cr), 
le cobalt (Co), le cuivre (Cu), l’étain (Sn), 
le fer (Fe), le manganèse (Mn), le mercure 
(Hg), le molybdène (Mo), le nickel (Ni), 
le plomb (Pb), le zinc (Zn) ainsi que trois 

autres éléments, le bore (B), l’arsenic (As) 
et le sélénium (Se)17. 

Les métaux lourds sont présents dans tous 
les compartiments de l’environnement 
mais généralement en quantités très fai-
bles. On dit que les métaux sont présents 
« en traces ». C’est pourquoi l’appellation 
« éléments en traces métalliques » ou ETM 
est dorénavant utilisée.

FORMES ET BIODISPONIBILITÉ 
DES ETM DANS LE SOL

Les ETM existent dans six compartiments 
différents du sol (figure 2).

Sans un minimum de mobilité et de bio-
disponibilité, les ETM disséminés dans le 

Figure 2 – Différentes formes et localisations des ETM dans le sol1.
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sol pourraient y persister, vu leur faible ca-
pacité de dégradation par voie chimique 
ou biologique.

La mobilité d’un ETM réside dans son ap-
titude à passer dans des compartiments 
du sol où il est de moins en moins énergé-
tiquement retenu, avec comme compar-
timent ultime la phase liquide ou, dans 
certains cas, l’atmosphère du sol12.

Il existe de multiples paramètres du sol in-
fluençant la mobilité des métaux dont les 
plus importants sont le pH, le potentiel 
redox, la quantité et la composition de la 
matière organique, la capacité d’échange 
cationique, la température et l’activité mi-
crobiologique.

La solution du sol peut être le lieu de fixa-
tion à une phase solide, c’est le phénomè-
ne de sorption tandis que l’influence des 
facteurs externes peut mener à ce que les 
ETM repassent en solution, c’est le phé-
nomène de désorption. Les ETM associés 
à la phase solide se trouvent en quantité 
majoritaire, mais ce sont ceux associés à 
la phase liquide (solution du sol avec ses 
éléments solubles) qui, bien que minori-
taires, sont les plus dangereux puisqu’ils 
sont les plus biodisponibles.

La biodisponibilité représente la capa-
cité d’un élément trace métallique à pas-
ser d’un compartiment du sol, quel qu’il 
soit, vers une bactérie, un animal ou un 
végétal vivant dans ce dernier12. Et, bien 
que certains ETM soient essentiels à la 
vie, s’ils sont biodisponibles en concen-
trations trop importantes, ceux-ci devien-
nent toxiques. En conséquence, le fait 

que les métaux lourds puissent remonter 
la chaîne trophique représente un danger 
pour les écosystèmes, pour la santé des or-
ganismes vivants et peut avoir des consé-
quences sanitaires, environnementales et 
économiques catastrophiques.

MÉTHODOLOGIE D’INVESTIGATION 
ET TECHNIQUES D’ASSAINISSEMENT 

DE SITES CONTAMINÉS

Les techniques d’assainissement sont 
généralement précédées d’une étude de 
risque qui comporte trois étapes : une 
première étape d’orientation afin de lo-
caliser la source d’émission et estimer le 
flux des polluants vers l’air, le sol et l’eau. 
Une deuxième étape de caractérisation du 
site pour orienter la campagne d’échan-
tillonnage. Et enfin, une étude de faisabi-
lité pendant laquelle on compare les te-
neurs en polluants présentes dans le sol 
prospecté aux normes de concentrations 
en polluants déterminées dans le Décret 
Sol*. Ces valeurs permettent de savoir 
quelles sont les actions qui doivent être 
menées en fonction du niveau de conta-
mination atteint sur le site. Enfin, il faut 
déterminer le volume à décontaminer, un 
ordre de priorité des traitements et, bien 
sûr, les coûts, la durée, l’impact du traite-
ment aux niveaux social, économique et 
environnemental.

Depuis les années ‘70, les techniques d’as-
sainissement de type « classiques » se sont 
développées. Ces nombreuses techniques 
sont regroupées en trois classes non-
exclusives : les techniques physiques, les 
techniques chimiques et les techniques 
thermiques. Ces techniques permettent 
soit d’éliminer les ETM accumulés dans 
le sol (par exemple : lavage des terres, 

* Décret du Gouvernement wallon du 5 décem-
bre 2008.
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électrocinétique, désorption thermique), 
soit de les insolubiliser afin de réduire 
leur mobilité (par exemple : stabilisation 
physico-chimique). Ces processus d’assai-
nissement peuvent se faire in situ (sans 
excavation), sur site (excavation sur le site 
même, installation d’assainissement sur 
place) ou hors site (excavation et transport 
des terres vers les installations d’assainis-
sement). Il existe également la technique 
de confinement qui consiste à regrouper 
les terres dans une cavité imperméable et 
où les eaux d’infiltration sont collectées 
via des drains et traitées. 

Toutefois, bien que rapides et générale-
ment efficaces, ces techniques se révèlent 
couteuses et destructrices des propriétés 
du sol. De plus, ces techniques ne sont pas 
applicables sur certains types de terrains 
dont la localisation entrave l’activité.

LES TECHNIQUES 
D’ASSAINISSEMENT BIOLOGIQUE

Dans les années ‘90, des techniques d’as-
sainissement biologique s’appuyant sur 
l’utilisation de micro-organismes (biore-
médiation) ou de végétaux (phytoremé-
diation) ont été développées. La phyto-
remédiation (étymologiquement issu du 
grec phyto qui signifie plante et du latin 
remedium qui signifie corriger un méfait) 
suscite l’intérêt de nombreux scientifi-
ques. Cette technologie exploite le po-
tentiel des végétaux et de leur microflore 
associée pour, entre autres, accumuler ou 
stabiliser les ETM contenus dans les sols. 
Ce qui donnera respectivement naissance 
aux termes de « phytoextraction » et de 
« phytostabilisation ». Bien qu’encore à 
l’étude, il s’avère que ces phytotechnolo-
gies, contrairement aux techniques con-

ventionnelles, nécessitent de faibles coûts 
et sont très respectueuses de la structure 
du sol et de l’environnement. Selon une 
estimation de 2000, les techniques classi-
ques sont trois à trente fois plus chères14.

La phytoextraction
Avec la phytoextraction, ce sont les ca-
pacités de certaines plantes à accumu-
ler et séquestrer les ETM, via des trans-
porteurs dans les tiges et les feuilles, qui 
sont utilisées afin de les extraire à moyen 
et long termes du sol. Les contaminants 
sont donc stockés dans la biomasse de la 
plante. Après l’accumulation des contami-
nants par les végétaux, les parties aérien-
nes peuvent être récoltées et traitées. Ce 
procédé est répété jusqu’à ce que l’abais-
sement du niveau de pollution du sol soit 
significatif. L’objectif de cette technique 
étant d’obtenir une quantité maximale de 
métal extraite par les plantes, exprimée 
en grammes de métal extrait par hectare 
de plantation, les plantes idéales pour la 
phytoextraction devraient disposer des 
caractéristiques suivantes :
• une tolérance à différents types de sol 

contaminés ;
• une production importante de bio-

masse ;
• une capacité importante de transloca-

tion et d’accumulation de ces métaux 
vers les parties récoltables de la plante.

À partir de ces constats, trois grands axes de 
recherches ont été développés sur l’étude :
• des plantes hyperaccumulatrices (Thlaspi 

caerulescens, Arabidopsis halleri), dont la 
production de biomasse est limitée ;

• des plantes accumulatrices à forte bio-
masse (maïs, moutarde indienne, tabac, 
saule, peuplier, colza, miscanthus) ;

• des plantes transgéniques combinant 
(hyper)accumulation et biomasse élevée.
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De ces trois axes, c’est le deuxième qui 
semble être le plus prometteur.

La phytostabilisation
Avec la phytostabilisation, ce sont les ca-
pacités qu’ont d’autres plantes à piéger les 
polluants, non plus au niveau aérien mais 
surtout au niveau des racines, qui sont ex-
ploitées. Les plantes vont immobiliser les 
contaminants dans la zone racinaire par 
l’exsudation de composés chimiques, par 
l’inhibition des protéines de transport dans 
les membranes racinaires et par le stockage 
des contaminants dans les vacuoles des 
cellules racinaires. L’objectif est de limiter 
le lessivage des ETM vers les nappes phréa-
tiques et l’environnement proche.

Les plantes idéales pour la phytostabili-
sation doivent aussi posséder un certain 
nombre de caractéristiques telles que la 
tolérance aux conditions de culture du 
site mais aussi :
• une accumulation majoritairement 

racinaire ;
• la production de nombreuses racines 

stabilisant le sol et favorisant la création 
d’une importante couverture végétale.

LE POTENTIEL DU SAULE
EN PHYTOREMÉDIATION

De plus en plus, l’utilisation du saule est 
envisagée en raison de sa capacité de pro-
duire une forte biomasse (10 à 15 t/ha/an), 
mais aussi parce que, chez le saule, l’ac-
cumulation peut se faire soit au niveau 
des racines soit au niveau aérien (tiges et 
feuilles). La capacité d’accumuler varie en 
fonction de l’espèce mais est surtout liée à 
l’individu même. Au sein du genre Salix, 
on peut par exemple distinguer des indivi-
dus « accumulateurs aériens forts » et des 

« accumulateurs aériens faibles » d’ETM. 
Les premiers peuvent être utilisés comme 
phytoextracteurs, les seconds comme 
phytostabilisateurs2, 10, 11, 13.

Le saule est considéré comme candidat 
idéal pour la phytoremédiation, no-
tamment parce qu’il s’agit d’une espè-
ce pionnière, tolérante aux conditions 
environnementales diffi ciles et pouvant 
s’adapter à une large gamme de niches éco-
logiques. Les saules profi tent également 
d’une évolution dynamique des gènes, 
ce qui favorise la formation d’hybrides et 
augmente les possibilités de résistance par 
rapport aux terrains contaminés.

L’utilisation du saule en phytoremédia-
tion permettrait d’assainir nos sols de 
manière naturelle, sans désagréments so-
nores ou visuels et sans perturbation du 
sol. Sa plantation garantirait un couvert 
végétal participant à la beauté du paysage. 
Ce couvert végétal permettrait de freiner 
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l’érosion du sol et le lessivage. En outre, 
dans certains cas, la plantation de cette 
essence permettrait de relancer le cycle de 
dégradation de la matière organique dans 
des zones où la végétation est limitée vu la 
présence de métaux qui altèrent la pédo-
flore et la pédofaune.

VALORISATION DE LA BIOMASSE 

Le taillis à très courte rotation (TTCR) est 
donc la technique de production à pri-
vilégier car les ETM se concentrent dans 
l’aubier. La récolte des parties ligneuses 
des saules accumulateurs, qui aurait lieu 
tous les trois à quatre ans, serait brûlée.

La chaleur produite pourrait être utilisée, 
fournissant de la bioénergie et permettant 
une certaine rentabilité économique. Tou-
tefois, dans le cas des phytoextracteurs, 
la combustion devrait être contrôlée afin 
de récupérer les métaux contenus dans 
les cendres. Ces dernières pourraient être 
réinjectées dans le cycle de production des 

métaux ou enfouies dans les centres d’en-
fouissement technique. Un cycle de recy-
clage des métaux lourds via la phytore-
médiation est donc envisageable. Il s’agit 
donc ici d’une extraction peu onéreuse 
par rapport aux méthodes industrielles, 
qui, elles, demandent des investissements 
énergétiques et financiers élevés. 

Les saules utilisés dans le cadre des techni-
ques de phytostabilisation favoriseraient 
quant à eux la valorisation des sites con-
taminés. Comme signalé précédemment, 
ces sites sont nombreux et disponibles vu 
leur inaptitude pour d’autres affectations. 
Cette fonction biologique assurerait une 
stabilisation des contaminants mais aussi 
une stabilisation des terres telles que les 
berges de cours d’eau ou les zones de stoc-
kage des boues de dragage.

L’orientation de la production forestière 
vers le pôle des bioénergies pourrait donc 
être prolongée dans une fonction d’assai-
nissement des sols comme dans d’autres 
contrées (Italie, Suède, États-Unis…).

Récolte mécanisée du saule.
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Les parties ligneuses, ne contenant pas 
de métaux, pourraient alors servir dans 
d’autres thématiques telles que la vanne-
rie, l’architecture végétale ou encore com-
me bois de chauffage sans précautions 
particulières.

RÔLE DE LA MICROFLORE 
ASSOCIÉE AUX VÉGÉTAUX 
EN PHYTOREMÉDIATION

De fortes concentrations en éléments 
métalliques peuvent affecter les micro-
organismes du sol. Parmi ces micro-
organismes, il existe des champignons 
mycorhiziens qui sont un lien entre le sol 
et les racines. 

Pour rappel, les mycorhizes sont des sym-
bioses entre le champignon et les racines 
de l’arbre. Le champignon a besoin de su-
cres produits au niveau des feuilles et, en 
contrepartie, il extrait et transporte l’eau 
et les minéraux du sol vers les racines. 
De ce fait, le mycélium accroît considé-
rablement le volume de sol prospecté. Il 
exploite les pores les plus fins où l’eau est 
fortement retenue ou très concentrée en 
solutés. 

Les mycorhizes influencent alors les 
échanges entre le sol et la racine, puisque 
le manteau forme une barrière continue 
et que tous les flux doivent transiter par 
les tissus fongiques. C’est pourquoi el-
les peuvent aussi influencer l’absorption 
d’ETM et ce, de différentes manières. El-
les peuvent favoriser l’accumulation du 
métal dans la partie aérienne de la plante 
ou, au contraire, favoriser l’exclusion et 
la concentration du métal au niveau des 
racines. Cela paraît être spécifique au mé-
tal et à la plante. 

La contamination du sol par les métaux 
lourds peut être un stress pour le cham-
pignon comme pour la plante. C’est le 
cas, par exemple, du cadmium, qui peut 
réduire significativement la colonisation 
mycorhizienne par le bolet jaune (Suillus 
luteus). Cependant, face à ce stress, des 
études ont montré que des champignons 
issus de milieux contaminés seraient ca-
pables de restreindre l’absorption du zinc, 
par exemple. Les champignons qui déve-
loppent plus de mycélium ont davantage 
de chances de survivre dans un sol con-
taminé. Il est donc impératif d’intégrer le 
rôle de la symbiose dans l’étude de la to-
lérance des ligneux aux ETM. La diversité 
des mycorhizes est importante : de l’ordre 
de la centaine d’espèces dans un peuple-
ment forestier homogène et de la dizaine 
sur les racines d’un même arbre. 

APPLICATION 
DE LA PHYTOREMÉDIATION 

EN WALLONIE

La phytoremédiation est un concept qui 
a déjà été mis en œuvre avec succès en 
Europe et dans le monde. En Wallonie, 
contrairement à la Flandre, peu d’applica-
tions de la phytoremédiation, dont le but 
premier aurait été d’extraire ou de stabi-
liser des ETM, ont été réalisées actuelle-
ment. Mise à part la SPAQuE qui envisage 
l’utilisation de la phytoremédiation pour 
l’assainissement d’un site contaminé par 
des solvants chlorés et se tient à jour par 
rapport à l’évolution de ces techniques, 
les institutions wallonnes ne semblent pas 
encore sensibles aux possibilités qu’of-
frent ces techniques. 

Or, de l’ensemble des travaux menés en 
phytoremédiation, nous retenons surtout 
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que la phytoremédiation par les ligneux 
reste pertinente sur des sites moyenne-
ment à faiblement contaminés, mais 
dont les teneurs dépassent toutefois, les 
concentrations admises par les Directi-
ves européennes. Plusieurs essais sur sites 
contaminés ont, par exemple, pu montrer 
la possibilité d’assainissement des sols là 
où les teneurs en cadmium dépassaient 
la valeur d’intervention et ce, grâce aux 
taillis à courte rotation de saules. D’autres 
études confirment que la phytoremédia-
tion sur les boues de dragage reste poten-
tiellement intéressante4, 9, 15, 19.

Au sein de la Commission régionale wal-
lonne du peuplier et du saule, le procédé 
de la phytoremédiation, et en particulier 
celui de la phytostabilisation, est pro-
mu systématiquement comme solution 
biologique à la problématique des sols 
contaminés depuis la formation d’un 
groupe de travail sur les applications 
environnementales de la saliciculture. 
Cette initiative est maintenant appuyée 
par des recherches régionales.

Au Centre wallon de recherches agrono-
miques (CRA-W) ainsi que dans plusieurs 
universités, les recherches sur ce sujet sont 
nombreuses. Le Laboratoire de toxicolo-
gie environnementale (LTE, Gembloux 
Agro-Bio Tech, ULg), qui travaille en col-
laboration avec le CRA-W, est un des labo-
ratoires dont les recherches sont les plus 
orientées vers l’évaluation des possibili-
tés d’applications pratiques futures de la 
phytoremédiation en Wallonie. Les autres 
universités sont, soit tournées vers l’étude 
des mécanismes moléculaires des plantes 
hyperaccumulatrices, soit travaillent en 
partenariat et réalisent leurs expérimenta-
tions à l’étranger avec des plantes qui ne 
pourraient pas survivre dans nos régions.

Outre les applications spécifiques aux sites 
contaminés, les procédés de phytostabili-
sation peuvent s’adapter directement aux 
berges de cours d’eau. Les premiers tra-
vaux en ce sens se sont développés dans le 
cadre du projet européen, ECOLIRIMED.

ECOLIRIMED

En 2009, l’INRA (F), l’AREXHOR (F), le 
Centre de recherche Gabriel Lippmann (L), 
le LTE et le CRA-W ont entamé le projet 
Interreg IVA Grande Région ECOLIRIMED. 
S’inscrivant dans la continuité du projet 
ECOLIRI, dont l’objectif était la création 
d’une collection d’écotypes ligneux re-
présentant la biodiversité de la Wallonie, 
du Grand-Duché du Luxembourg et de la 
Lorraine française, le projet ECOLIRIMED 
vise au développement d’une filière d’éco-
types ligneux pour la fixation durable et 
la phytoremédiation des berges de cours 
d’eau. Un volet du projet de recherche 
se concentre plus particulièrement sur 
l’étude de la tolérance de matériel végétal 
(saule et aulne) aux ETM et sur l’utilisa-
tion de la biomasse produite le long des 
cours d’eau pour l’assainissement des ber-
ges par phytoextraction. 

Les gestionnaires publics sont convaincus 
que la renaturation des cours d’eau consti-
tue la voie la plus favorable au contrôle des 
inondations et à la minimisation de leurs 
dégâts potentiels. Les formations végétales 
ont un rôle primordial à ce niveau, mais 
aussi pour la faune et la qualité de l’eau 
(épuration). L’aulne, le saule et le frêne sont 
les espèces ligneuses choisies pour fixer les 
berges durablement, principalement en rai-
son de leurs enracinements complémentai-
res : système racinaire traçant pour le saule 
et l’aulne, pivotant pour le frêne. 
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Les ETM sont aussi véhiculés par les ri-
vières et peuvent s’accumuler dans les sé-
diments des fonds et des berges. Par leur 
situation et l’exposition prolongée de leur 
système racinaire aux eaux et sédiments 
contaminés, les espèces ligneuses replan-
tées sur les rives sont particulièrement 
exposées à ce problème. Elles accumulent 
dans leurs tissus des métaux lourds qui, à 
terme, les conduisent à un état de stress 
ou de dépression physiologique. Un cer-
tain niveau de tolérance aux polluants est 
donc essentiel à leur survie. 

Étant donné les contraintes de plus en 
plus drastiques des normes de qualité des 
eaux de surface, il est nécessaire de dispo-
ser d’outils pour gérer les pollutions liées 
aux sédiments de cours d’eau. De plus, il 
est impossible d’utiliser des techniques de 
décontamination physico-chimiques du 
fait de leur coût élevé et de la nécessité de 
préserver la stabilité des berges. Il s’avère 
donc important d’évaluer la tolérance des 
plantes et des champignons aux polluants 
inaltérables que sont les ETM, et donc 
de proposer des associations ligneux-
ectomycorhizes efficaces. Ces dernières 
peuvent jouer un rôle capital dans la dis-
ponibilité des ETM, et ce, tout en main-
tenant la biodiversité. Il faut aussi définir 
comment utiliser la biomasse produite le 
long des cours d’eau pour l’assainissement 
des berges par phytoextraction. La prise 
en compte de ces accumulateurs de mé-
taux lourds lors de la re-végétalisation des 
berges de cours d’eau rencontre les objec-
tifs de la Directive européenne sur l’eau* 
qui impose aux états membres d’amélio-
rer la qualité des eaux de surface selon un 
calendrier strict.

La re-végétalisation des berges de cours 
d’eau envisage la plantation d’espèces et 
types locaux (écotypes) en vue de respec-
ter l’équilibre existant des écosystèmes. 
Selon les spécialistes, l’occupation des si-
tes par des plantes autochtones doit aussi 
devancer celle de plantes invasives d’ori-
gine « exotique », ce qui exige d’inclure 
dans les plans d’aménagement un maté-
riel végétal de qualité. La conservation 
de la biodiversité des écotypes d’aulnes 
et de saules est assurée par l’élaboration 
de parcs à clones dont l’installation est en 
cours dans les trois régions concernées par 
le programme Interreg IVA.

CONCLUSION

Le principe de la phytoremédiation est 
en perpétuelle évolution et amélioration. 
Une étude de faisabilité est nécessaire, 
car il faut considérer le temps et l’espace 
disponibles ainsi que la concentration en 
ETM dans le sol. La végétalisation des si-
tes peut être donc considérée comme une 
technique d’assainissement complémen-
taire aux techniques conventionnelles ou 
de prévention contre les risques de conta-
mination des sols, à faire valoir sur le long 
terme et nécessitant un suivi régulier de 
l’évolution des teneurs en ETM. De plus, 
l’aspect esthétique constitue un argument 
en termes de valorisation paysagère, qui 
s’ajoutera à l’aspect économique induit 
par les plantations de ligneux. n
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